
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

(Clause de Réserve de propriété - loi 80-335 du 12.05.80) Les rapports de diagnostics délivrés restent la 
propriété de APT’IMMO jusqu’au paiement intégral de la facture. Ceux-ci ne pourront être utilisés par le 

client avant leur paiement intégral. 
 

 

 
 Diagnostics Conclusion Validité 

 

Etat Termite 
 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de 
termites.Il a été repéré des indices de présence 

d'autres agents de dégradation biologique du bois. 

03/09/2025 
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Non conforme 
3 ans ou à chaque 

mutation 

  

 

 Désignation du ou des bâtiments : 

 
Propriétaire :   Mr CAILLAUD JEAN-ALBERT 
 

Adresse :        5 RUE DES PRISES 
 
Commune :     85460 - L AIGUILLON LA 
PRESQU'ILE 

 

 DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE 

2025.02.18.43746.CAILLAUD 

Date du reperage : 04/03/2025 
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TRES IMPORTANT : L'intervention de l'entreprise de diagnostic ne constitue pas une expertise de l'immeuble 

mais un bilan visuel de l’existant accessible, sans réalisation de sondages destructifs. Le diagnostiqueur 

intervient sur un court laps de temps, sans disposer d’informations préalables sur l'immeuble. Il vous appartient 

donc de fournir préalablement au diagnostiqueur toutes les informations qui vous semblent utiles à la réalisation 

du diagnostic. Il vous appartient également d'examiner attentivement le rapport suivant afin de solliciter, le cas 

échéant, toutes informations ou investigations complémentaires. Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur 

les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visitées, dès lors que les dispositions 

permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 
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Attestation sur l'honneur 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation et du 

décret 2010-1200 du 13 Octobre 2010, je soussigné, CYRILLE DEMARET , atteste sur 

l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des 

moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et 

diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

Présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de 

moyens appropriés les différents diagnostiqueurs possèdent les certifications 

adéquates. Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont 

certifiées par : 

Prestations 
Nom du 

diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° 
Certification 

Echéance 
certif 

Signature 

Général CYRILLE DEMARET 
LCC 

QUALIXPERT 
C3924  

 

Plomb CYRILLE DEMARET 
LCC 

QUALIXPERT 
C3924 

21/02/2031 

(Date 

d'obtention : 

22/02/2024) 

 

Termites CYRILLE DEMARET 
LCC 

QUALIXPERT 
C3924 

21/02/2031 

(Date 

d'obtention : 

22/02/2024) 

 

Electricité CYRILLE DEMARET 
LCC 

QUALIXPERT 
C3924 

21/03/2031 

(Date 

d'obtention : 

20/03/2024) 

 

Gaz CYRILLE DEMARET 
LCC 

QUALIXPERT 
C3924 

21/03/2031 

(Date 

d'obtention : 

20/03/2024) 

 
DPE sans 

mention 
CYRILLE DEMARET 

LCC 

QUALIXPERT 
C3924 

17/04/2031 

(Date 

d'obtention : 

18/04/2024) 

 

Amiante CYRILLE DEMARET 
LCC 

QUALIXPERT 
C3924 

17/04/2031 

(Date 

d'obtention : 

18/04/2024) 

 
 

• Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement 

de sa responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000 € 

par sinistre et 300 000 € par année d'assurance) . 

  

• N'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance 

ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise 

pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 

lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents constituant le DDT. 

 

http://www.diagnostics-immobiliers.com/
http://www.les-experts-certifies.com/
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage : 

Temps passé sur site : 

2025.02.18.43746.CAILLAUD 

AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 
04/03/2025 
30 minutes 

 

 

 

  

 

 

 

 

Conclusion 

 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 
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A. - Désignation du ou des bâtiments 

 

Localisation du ou des bâtiments :  

Département : .................. Vendée 

Adresse : ......................... 5 RUE DES PRISES 

Commune : ...................... 85460 L AIGUILLON LA PRESQU'ILE 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

 ...................................... , Lot numéro : NC 

 Section cadastrale AE, Parcelle(s) n° 377  

Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

  Présence de traitements antérieurs contre les termites 

 Présence de termites dans le bâtiment 

 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de la demande 

de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 01/11/2006 

Documents fournis: 

 ...................................... Néant  

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  

 ...................................... Habitation (maison individuelle) 

 ......................................  

Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 131-3 du CCH : 

 ...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral.  

 

B. - Désignation du client 

 

Désignation du client : 

Nom et prénom : .............. Mr CAILLAUD JEAN-ALBERT 

Adresse : ......................... 5 RUE DES PRISES 85460  L AIGUILLON LA PRESQU'ILE 

Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Nom et prénom : .............. Mr CAILLAUD JEAN-ALBERT 

Adresse : ......................... 5 RUE DES PRISES 

 85460 L AIGUILLON LA PRESQU'ILE 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 

Nom et prénom : ....................................... CYRILLE DEMARET 

Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... SAS ELMCR 

Adresse : .................................................. 18, rue des trois piliers 

 85000 LA ROCHE SUR YON 

Numéro SIRET : ......................................... 83397658200019 

Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 

Numéro de police et date de validité : .......... 10138305104 / 31/12/2024 

Certification de compétence C3924 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 22/02/2024 

(Clause de Réserve de propriété - loi 80-335 du 12.05.80) Les rapports de diagnostics délivrés restent la propriété de APT’IMMO jusqu’au 

paiement intégral de la facture. Ceux-ci ne pourront être utilisés par le client avant leur paiement intégral.  

 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites.   
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments 

infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

LISTE DES PIECES VISITEES : 
ENTREE,  
COIN LECTURE,  
SALON,  
SEJOUR/CUISINE,  
CHAUFFERIE,  
DGT 1,  
WC 1,  
CHAMBRE 1,  
DGT 2,  
DGT 3,  
WC 2,  
SALLE D'EAU 1,  

GARAGE,  
BUANDERIE,  
CHAMBRE 2,  
CHAMBRE 3,  
SALLE D'EAU 2,  
CHAMBRE 4,  
PLD,  
ESCALIER,  
CHAMBRE 5,  
GRENIER,  
COMBLES 2,  
COMBLES 3 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Entrée 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture 
Plafond - Peint, bois 
Fenêtre(s) en Bois et PVC 
Porte(s) en Bois et PVC 
Plinthes en carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Coin lecture 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
papier peint, peinture 
Plafond - Peint, bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Salon 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, bois 
Plafond - Bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Séjour/Cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
papier peint, peinture 
Plafond - Bois 
Fenêtre(s) en aluminium 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chaufferie 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, enduit 
Plafond - Peint, lambris bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Dgt 1 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, lambris bois 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

WC 1 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, faïence 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 

Sol - Parquet 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, lambris bois 
Plafond - Lambris bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Dgt 2 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, enduit 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 
Porte(s) en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Dgt 3 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture 
Plafond - Bois 
Porte(s) en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

WC 2 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, faïence 
Plafond - Bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle d'eau 1 

Sol - Carrelage 
Mur - Faïence, bois 
Plafond - Bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Garage 

Sol - Béton 
Mur - Parpaing 
Plafond - Bois, charpente 
métallique 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en Bois, aluminium, 
PVC 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Buanderie 

Sol - Béton 

Mur - Parpaing 
Plafond - Bois, charpente 
métallique 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en PVC 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 

Sol - Parquet 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture 
Plafond - Bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 3 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
papier peint, peinture 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 
Fenêtre(s) en PVC 
Plinthes en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Salle d'eau 2 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture, faïence 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 4 

Sol - Parquet 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
papier peint, peinture 
Plafond - Bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Pld 

Sol - Béton 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 
Porte(s) en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Escalier 

Sol - Bois 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
papier peint, peinture 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 5 

Sol - Parquet, revêtement pvc 
Mur - Plâtre ou assimilé, 
peinture 
Plafond - Plâtre ou assimilé, 
peint 
Fenêtre(s) en PVC 
Plinthes en bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Grenier 
Sol - Bois 
Mur - Parpaing 
Plafond - Charpente bois 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Combles 2 Plafond - Charpente bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Combles 3 
Mur - Parpaing , Laine verre 
Plafond - Charpente bois Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la 
localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

LA MISSION ET SON RAPPORT SONT EXECUTES CONFORMEMENT A LA NORME AFNOR NF P 03-201 (FEVRIER 2016) ET 

A L’ARRETE DU 07 MARS 2012 MODIFIANT L’ARRETE DU 29 MARS 2007. 

LA RECHERCHE DE TERMITES PORTE SUR DIFFERENTES CATEGORIES DE TERMITES : 

 - LES TERMITES SOUTERRAINS, REGROUPANT CINQ ESPECES IDENTIFIES EN FRANCE METROPOLITAINE 

(RETICULITERMES FLAVIPES, RETICULITERMES LUCIFUGUS, RETICULITERMES BANYULENSIS, RETICULITERMES GRASSEI ET 

RETICULITERMES URBIS) ET DEUX ESPECES SUPPLEMENTAIRES DANS LES DOM (COPTOTERMES ET HETEROTERMES), 

 - LES TERMITES DE BOIS SEC, REGROUPANT LES KALOTERMES FLAVICOLIS PRESENT SURTOUT DANS LE SUD DE 

LA FRANCE METROPOLITAINE ET LES CRYPTOTERMES PRESENT PRINCIPALEMENT DANS LES DOM ET DE FAÇON PONCTUELLE 

EN METROPOLE. 

 - LES TERMITES ARBORICOLE, APPARTIENNENT AU GENRE NASUTITERMES PRESENT PRESQU’EXCLUSIVEMENT 

DANS LES DOM. 

LES PRINCIPAUX INDICES D’UNE INFESTATION SONT : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 
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- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 131-3 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris 
sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de 
l'être à court terme. Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté préfectoral, 
consultable en préfecture, pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de 
présence d'un risque de mérule. 
 
Article L126-24 du CCH : En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du 
premier alinéa de l'article L. 131-3, un état relatif à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6. 
 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature 
quant à leur résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles 
peuvent être adaptées à la situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte 
et de Saint-Martin. 
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F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant 

pu être visités et justification : 

COMBLES 1 (ABSENCE DE VOLUMES SOUS RAMPANTS),  

COMBLES 4 (ABSENCE DE VOLUMES SOUS RAMPANTS) 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été 

examinés et justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

COMBLES 1 TOUTES ABSENCE DE VOLUMES SOUS RAMPANTS 

COMBLES 4 TOUTES ABSENCE DE VOLUMES SOUS RAMPANTS 

COMBLES 2 PLAFOND IMPOSSIBILITE D'ENTRER , PAS DE TRAPPE DE VISITE 

COMBLES 1/4 PLAFOND FAUX PLAFOND NON DEMONTABLE SANS L'ENDOMMAGER 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non 

visités, dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le 

propriétaire ou son mandataire. 

H. - Constatations diverses : 

 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - 

Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles 
par le propriétaire 

Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont 
pas été visitées par défaut d'accès 

Grenier - 
Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation 

biologique du bois 

 

 

 
 Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en 
indiquer la nature et le nombre. Cependant la situation de ces autres agents sera indiquée 
au regard des parties de bâtiments concernées. 

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en 
indiquer la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il 
fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits 
dans la norme NF-P 03-200. 

 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

LA MISSION ET SON RAPPORT SONT EXECUTES CONFORMEMENT A LA NORME AFNOR NF P 03-201 (FEVRIER 2016), A 

L’ARTICLE L.133-5, L.131-3, L 126-6, L126-24 ET R126-42, D126-43, L271-4 A 6 ET A L’ARRETE DU 07 MARS 

2012 MODIFIANT L’ARRETE DU 29 MARS 2007. LA RECHERCHE DE TERMITES PORTE SUR LES TERMITES SOUTERRAIN, 
TERMITES DE BOIS SEC OU TERMITES ARBORICOLE ET EST EFFECTUEE JUSQU’A 10 METRES DES EXTERIEURS DE 

L’HABITATION, DANS LA LIMITE DE LA PROPRIETE. 
 

MOYENS D’INVESTIGATION : 
EXAMEN VISUEL DES PARTIES VISIBLES ET ACCESSIBLES. 
SONDAGE MANUEL SYSTEMATIQUE DES BOISERIES A L’AIDE D’UN POINÇON. 
UTILISATION D’UN CISEAU A BOIS EN CAS DE CONSTATATION DE DEGRADATIONS. 
UTILISATION D’UNE ECHELLE EN CAS DE NECESSITE. 
À L’EXTERIEUR UNE HACHETTE EST UTILISEE POUR SONDER LE BOIS MORT. 
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REPRESENTANT DU PROPRIETAIRE (ACCOMPAGNATEUR) : 
Aucun accompagnateur 

COMMENTAIRES (ECART PAR RAPPORT A LA NORME, …) : 
Il est rappelé que le contrôle des parties communes ne font pas partie du 

périmètre de la mission. 
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le 
propriétaire 
Les parties visitées et les éléments sont ceux accessibles au jour de la visite et 
n'obligent pas le contrôleur à détériorer ou déposer les revêtements, doublages, 
habillages, lambris, coffrages, ni déplacer le mobilier. Les espaces situés entre 

murs et doublages ainsi qu'entre plancher haut et plancher bas supérieur et 
l'empoutrement pouvant s'y trouver, ne peuvent être inspectés. 
Le seul moyen de déterminer l'étendue d'une infestation ou d'un traitement est 
de procéder à des sondages destructifs. Notre responsabilité ne saurait être 
engagée pour les ouvrages ou parties d'ouvrages et éléments non accessibles du 
fait de l'absence de moyen d'accès ou de leur encombrement le jour de la visite. 
Dans les cas où un encombrement important des locaux ne nous aurait pas permis 

d'avoir accès à l'ensemble des composants du bâtiment, notre cabinet se tiendra 
à la disposition du client pour compléter le diagnostic une fois les locaux 
débarrassés. 
Concernant les autres agents de dégradation biologiques, il est conseillé de faire 
intervenir un spécialiste du bois afin de prévenir de toutes dégradations. 

 

J. – VISA et mentions : 

 
Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité 

à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique 

des bois et matériaux. 
 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie 
de l’infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5  du code de la construction et de 

l’habitation. 
Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la 

présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 

indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d’établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LCC QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

 

 

 

Visite effectuée le 04/03/2025.  

Fait à L AIGUILLON LA PRESQU'ILE, le 04/03/2025 

Par : CYRILLE DEMARET 

 
 

 

 

 

 

Signature du représentant : 
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Annexe – Plans – croquis 
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Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

13/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

14/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

15/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

16/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

17/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

18/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

19/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

20/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

21/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

22/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

23/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

24/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

25/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

26/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

27/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 

 
  



Etat relatif à la présence de termites  n° 2025.02.18.43746.CAILLAUD 
 

 

SAS ELMCR | 18, rue des trois piliers 85000 LA ROCHE SUR YON | Tél. : 02.51.94.10.10 - Fax : 02.51.05.66.62  
N°SIREN : 833976582 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10138305104 

28/30 
Rapport du : 

05/03/2025 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

  
 
Les termites sont des isoptères (4 ailes identiques), appelés aussi faussement fourmis blanches, ils 

ont une grande cohésion sociale, à l’image des fourmis. Il existe une Reine, un Roi, des 
ouvriers qui travaillent et des soldats qui protègent la colonie. 

Lorsque le colonie mère devient trop populeuse, un groupe d’individus s’isole progressivement de la 
termitière pour créer une nouvelle colonie. 

L´apparition d´un essaimage dans la maison, ou à proximité de celle-ci, est un premier indice de la 
présence d´une colonie de termites souterrains dans les environs. 
Les constructions des ouvriers sont caractéristiques et facilement reconnaissables. 
Les plus fréquentes sont des galeries-tunnels parcourant 

INFORMATIONS SUR LES TERMITES ET AUTRES AGENTS DE 
DEGRADATION BIOLOGIQUE DES BOIS 
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la surface des murs, du bois ou du sol. Elles sont également 
appelées cordonnets et sont constituées d´un mélange de terre, d’excréments et de salive. 

Ce même matériau tapisse les galeries creusées dans le bois, ce qui donne un aspect sale et 
terreux aux dégâts de termites. 

Lorsque la dégradation est avancée, les dégradations peuvent être mises en évidence par une 
simple pression 
exercée sur les pièces de bois évidées, dont l´apparence extérieure est souvent préservée. 
Le bois dégradé a souvent un aspect feuilleté, les termites ingérant en premier les cernes tendres 

du bois de printemps, en laissant de côté les cernes plus dures du bois d´été. 

Les termites se déplacent également dans les cloisons en plâtre, perçant régulièrement les 

revêtements muraux de petits trous qu´ils rebouchent avec de la terre. Ces bouchons, parfois gros 
comme une tête d´épingle, isolés ou non, permettent de diagnostiquer le passage des termites 

dans les murs. 
Enfin, il est possible de détecter la présence de termites en reconnaissant les sons qu´ils émettent 
lorsqu’ils consomment le bois par l´utilisation de détecteurs acoustiques appropriés. 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
  

PROPAGATION DES TERMITES 
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- UTILISER des bois traités lors de la construction ou la rénovation d’un bien. 

 
- RESPECTER la mise en œuvre des bois prétraités. 

 
- NE PAS CONSTRUIRE avec des ouvrages en bois en contact direct avec le sol. 
 

- NETTOYER les bois morts restant sur le sol aux alentours de votre terrain. 
 

- ELIMINER les souches d’arbres (souvent point d’origine des infestations). 
 

- NE PAS STOCKER du bois de chauffage contre les murs de votre bâtiment. 
 

- ETRE VIGILANT lors de l’ajout de terre et autres remblais importés. 
 

- RESORBER les infiltrations d’eau ou les sources d’humidité sur les bois d’œuvre 
 

- FAIRE CONTRÔLER régulièrement votre bien. 
 

 

 

AUTRES AGENTS DE DEGRADATION BIOLOGIQUE DES BOIS 

CONSEILS POUR LUTTER CONTRE LES TERMITES AU QUOTIDIEN 
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Certificat de conformité du raccordement des immeubles au 

réseau public d’assainisssement dans la cadre de cession 

immobilière 

 

 

Numéro de dossier : 

Date du repérage : 

2025.02.18.43746.CAILLAUD 
04/03/2025 

 

 

 

  

 

 

 

Conclusion 

 

Eaux Usées 
Non conforme 

Eaux Pluviales 
Conforme 
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Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

 

Localisation du ou des bâtiments :  

Département : ... Vendée 

Adresse : .......... 5 RUE DES PRISES 

Commune : ....... 85460 L AIGUILLON LA 

PRESQU'ILE 

 Section cadastrale AE, Parcelle(s) 

n° 377 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété : , 

Lot numéro : NC 

 
 

Désignation du client : 

Nom et prénom : .... Mr CAILLAUD JEAN-ALBERT 

Adresse : ............... 5 RUE DES PRISES 

 85460 L AIGUILLON LA 

PRESQU'ILE 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de 
l'intéressé) 

 Repérage 

 

Nom et prénom : Mr CAILLAUD JEAN-ALBERT 

Adresse : .......... 5 RUE DES PRISES 

 85460 L AIGUILLON LA 

PRESQU'ILE 
 

 
 

Périmètre de repérage :  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

 

Nom et prénom : ........................................ CYRILLE DEMARET 

Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... SAS ELMCR 

Adresse : .................................................. 18, rue des trois piliers, 85000 LA ROCHE SUR YON 

Numéro SIRET : ......................................... 833976582 

Désignation de la compagnie d'assurance : .... AXA 

 

Conclusion eaux pluviales : 
 

Conforme 

 
 

Conclusion eaux usées : 
 

Non conforme 

 

 

Motif de non conformité 
 

Une partie de l' installation n'est pas raccordée aux réseaux d'eaux usées ( Condensas de 
la chaudière ) ( écoulement du lave vaisselle et de l'évier de la cuisine non retrouvé ) 
l'ensemble de l'installation ne semble pas se déverser dans le siphon disconnecteur 

visible en limite de propriété. 
 

 

Constatations diverses 
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Repérage : 

 
Date du repérage : 04/03/2025 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

 Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

 Aucun accompagnateur 

Pièces ou parties de l’immeuble non visitées : 

Combles 1 (Absence de volumes sous rampants),  
Combles 4 (Absence de volumes sous rampants) 

 

 

CARACTERISTIQUES DE L’HABITATION 

 
Type de bâtiment : .......................................................... Habitation 

Existe-t-il des documents permettant de déterminer les caractéristiques du système? 

 Non 

Existe-t-il des documents permettant de déterminer l’implantation du système ? 

 Non 

 

Le système est-il alimenté en eau lors de l’intervention ? 

 Oui 

 

L’accès est-il visitable en limite de propriété ?  ............... Non 

Existe-t-il un clapet anti-retour en contrebas ?  .............. Non 

Existe-t-il un poste de refoulement ?  .............................. Non 

Les réseaux ont-ils plus de deux ans ? ............................ Non 

 

Méthode de contrôle employée ? ..................................... Colorant 

Type de réseau :  ............................................................. Eaux usées et pluviales séparées 

 

Clause de Réserve de propriété - loi 80-335 du 12.05.80) Les rapports de diagnostics délivrés 

restent la propriété de APT’IMMO jusqu’au paiement intégral de la facture. Ceux-ci ne pourront être 

utilisés par le client avant leur paiement intégral. 

 

NOTE 1 : Le contrôle a eu pour but de vérifier la destination des eaux usées et pluviales, conformément à l’article 
L1331 -1 du code de la santé publique. En aucun cas, il ne porte sur l’état des installations et canalisations. 
 
L’inspection a pour but de contrôler la destination des circuits de collecte des eaux usées (EU) et pluviales (EP) 
d’un 
immeuble bâti en présence d’un réseau public d’assainissement collectif, conformément aux exigences du 
règlement 
d’assainissement communal. 
L’inspection n’a pas pour but de contrôler l’état des canalisations ou la conformité des réalisations aux règles de 
l’art (ex : 
diamètre des canalisations, ventilation primaire, siphons, …). 
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RACCORDEMENT DES EAUX USEES 

 
Type de raccordement :  .................................................. regard de visite 

Etat du raccordement : .................................................... Existant bon état 

Présence et état d’une fosse ............................................ non visible  

 
 
Détails des éléments contrôlés pour les eaux usées : 
 
 Pièce concernée Elément contrôlé Nombre Spécifique Conforme Observation 

Séjour/Cuisine Evier 1 Rejet non retrouvé 
Non 

Conforme 
 

Séjour/Cuisine Lave-Vaisselle 1 Rejet non retrouvé 
Non 

Conforme 
 

Chaufferie Chaudière 2 Rejet non retrouvé 
Non 

Conforme 
 

WC 1 WC 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

WC 2 WC 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

WC 2 Lave mains 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

Salle d'eau 1 Lavabo 2 Rejet dans les eaux usées Conforme  

Salle d'eau 1 Douche 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

Buanderie Lave-Linge 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

Buanderie Ballon d'eau chaude 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

Salle d'eau 2 Lavabo 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

Salle d'eau 2 Douche 1 Rejet dans les eaux usées Conforme  

 

 

RACCORDEMENT DES EAUX PLUVIALES 

 
Type de raccordement :   

Etat du raccordement :  

Présence d’un récupérateur d’eau de pluie :   

 

Détails des éléments contrôlés pour les eaux pluviales : 

 
 Pièce concernée Elément contrôlé Nombre Spécifique Conforme Observation 

Extérieur 
Gouttière avant 

gauche/rue 
1 Non relié Conforme  

Extérieur Gouttière avant/rue 2 Rejet dans les eaux pluviales Conforme  

Extérieur 
Gouttière arrière gauche 

/rue 
1 Non relié Conforme  

Extérieur 
Gouttière arrière droite 

/rue 
1 Non relié Conforme  

Extérieur Gouttière arrière/rue 2 Rejet dans puits Conforme  
 

 

Fait à L AIGUILLON LA PRESQU'ILE, le  
04/03/2025 

Par : CYRILLE DEMARET 

 

Objet de la mission : 
 

La société vérifie de manière visuelle, au moyen le cas échéant de test d’écoulement d’eau, 
d’utilisation de colorant ou de fumée, que les installations privées de rejet au réseau d’assainissement 

des eaux usées de l’immeuble soient conformes aux dispositions légales et règlementaires et aux 
caractéristiques du réseau d’assainissement des eaux usées de la commune sur laquelle il est situé. 
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En conséquence, la prestation n’a pas pour obljet de vérifier la conformité aux règles de l’art, le bon 

entretien, l’opportunité d’un renouvellement ou l’absence de désordre structurel des installations 
privées du client. Le client a une obligation de renseignement et d’information précise et complète 

de la société sur la consistance et la délimitation de l’immeuble à contrôler(bâti et non bâti) et sur 
les installations privées de rejet au réseau d’assainissement. Tous les ouvrages ou installations non 
mentionnés au rapport de visite et au schéma éventuel sont considérés comme enterrés et/ou non 
signalés ou inaccessibles lors de la visite de la société. Lesdits ouvrages ou installations sont alors 
réputés non contrôlés. Toutes modifications ultérieures des installations de collecte des eaux usées 
et pluviales remettent en cause le constat de conformité délivré. 
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Légende : 

 
 

   

 
 

Gouttière conforme 
 

Grille 

  
Gouttière non conforme 

 

Poste de refoulement 

 
 

Gouttière sans objet 
 

Puisard 

 
 

EU conforme 

 

Regard de collecte 

  
EU non conforme 

 

Regard de visite 

 

 

EU sans objet 
 

Robinet 

 
 

Boîte de branchement 

 

Siphon 
 

 
 

 

Cuve 

 

Fosse 
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Photo n° Ph001 
Localisation : Eau Usée 

Description : Type de raccordement : regard 
de visite 
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